
Les politiques des 
drogues en Europe

Unies dans la diversité ?

Renaud Colson - Université de Nantes

Conférences du CICC
4 avril 2018, Montréal





• La politique des drogues 
de l’Union européenne

• Les politiques des drogues 
des Etats membres de l’UE





• L’Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies

– Agence indépendante établie en 1993

–Mission : collecter, traiter et fournir des 
informations objectives, fiables et 
comparables sur l’ensemble des dimensions 
du phénomène drogue dans l’Union 
européenne

–http://www.emcdda.europa.eu/



• Dispositifs  normatifs incitatifs

– STRATÉGIES ANTIDROGUE de l’UE

–RECOMMANDATION du 18 juin 2003 relative à 
la prévention et à la réduction des dommages 
pour la santé liés à la toxicomanie

–CONCLUSIONS du 8 MARS 2018 sur la 
promotion du recours à des solutions de 
remplacement à l'imposition de sanctions 
coercitives pour les délinquants 
consommateurs de drogues



• Dispositifs  juridiques contraignants

–DÉCISION-CADRE du 25 octobre 2004 
concernant l’établissement des dispositions 
minimales relatives aux éléments constitutifs 
des infractions pénales et des sanctions 
applicables dans le domaine du trafic de 
drogue

–DECISION du 10 mai 2005 relative à l'échange 
d'informations, à l'évaluation des risques et au 
contrôle des nouvelles substances 
psychoactives



Les politiques des drogues 
des Etats membres

• La coexistence de modèles opposés :

–Politiques libérales 

•Portugal et Pays-Bas 

–Politiques répressives 

• France et Suède

• Un continuum répressif ? 





Politique des drogues 
et culture nationale

• Les limites opérationnelles des 
politiques répressives

• La fonction culturelle des politiques 
des drogues

• La convergence culturelle des 
politiques européennes


